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division d un terrain avec maison secondaire
pour un des trois e

Par haydiou, le 04/02/2012 à 14:30

bonjour,
mon père dispose d une maison secondaire sur un terrain de 2200 M² .
il voudrait me donner 1000 M² au minimum pour que je puisse y construire une maison
principale.
j ai deux frères et j aimerais savoir comment procéder pour que ce soit le plus simple.
mon père est il obligé de donner a mes frère l équivalent en argent sur la valeur du terrain qu
il me cèderait ou est ce qu il peu simplement me ceder ce bout de terrain sans contrepartie au
deux freres,
ou peu etre est ce possible qu il me cede le bout de terrain mais que l equivalent leur soit
ceder en valeur au moment de la succesion le jour ou il vient a deceder ?
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